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Introduit sous forme d’expérience-pilote en 1991, le 
vote électronique a été plus largement utilisé à partir de 
������ DQQpH� R�� XQH� OpJLVODWLRQ� VSpFLÀTXH�� j� VDYRLU� OD�
loi du 11 avril 1994 organisant le vote automatisé, a été 
mise en place. Suite à la régionalisation des compétences 
concernant l’organisation des élections communales et 
provinciales, la possibilité de recourir au vote électro-
nique a été inscrite dans le Code de la Démocratie locale 
et de la Décentralisation.

Force est néanmoins de constater que, depuis sa mise en 
place, le système utilisé a fait l’objet de nombreuses cri-
tiques. Ces critiques portent sur les aspects démocratiques 
du vote électronique, à savoir l’impossibilité pour l’élec-
WHXU�GH�YpULÀHU�TXH�VRQ�YRWH�D�pWp�FRUUHFWHPHQW�HQUHJLVWUp��
l’impossibilité de contrôle citoyen lors des opérations de 
totalisation, ou encore l’impossibilité de garantir le secret 
GX�YRWH�� HW� SOXV� � ODUJHPHQW� OD� GLIÀFXOWp� G·DSSUpKHQVLRQ�
GX�V\VWqPH�SDU�FHUWDLQV�SXEOLFV�VSpFLÀTXHV��FRPPH�XQH�
partie des personnes âgées. 

En outre, des incidents ont régulièrement émaillé les 
scrutins (pannes, bugs, etc.). Le plus spectaculaire avant 
les élections de 2014 s’était produit en 2003, lorsqu’un 
candidat avait obtenu dans un bureau de vote plus de voix 
de préférence que le nombre total de voix enregistrées 
par sa liste. Plus récemment, lors du dernier scrutin de 
������OHV�GLIÀFXOWpV�RQW�pWp�PXOWLSOHV�HW�ODUJHV��SXLVTX·RQ�
a déploré des problèmes lors de la comptabilisation des 
voix de préférence, un défaut d’enregistrement de plus 
de 2000 votes, des lectures de résultats sans assesseurs 
ni témoins, des erreurs lors du vote de certains électeurs 
européens, votant à des niveaux de pouvoirs pour les-
quels ils n’en avaient pas le droit, ou encore la publica-
tion des résultats par les médias avant la publication sur 
OHV� VLWHV� RIÀFLHOV�� &HV� GLIÀFXOWpV� VRQW� WRXW� VLPSOHPHQW�
inadmissibles. Sans oublier que des questions se posent 
aussi de façon constante quant au respect de la procédure 
prévue par la loi électorale lors des opérations de vote et 
de dépouillement (les votes tests à faire au début et à la 
ÀQ�GX�VFUXWLQ�QH�VRQW�SDV�V\VWpPDWLTXHPHQW�UpDOLVpV�RX�QH�
sont pas réalisés conformément à la procédure ; les urnes 
sont laissées sans surveillance dans les locaux de vote 
après la clôture des opérations de vote ; les enveloppes 
FRQWHQDQW�OHV�VXSSRUWV�GH�WRWDOLVDWLRQ�VRQW�RXYHUWHV�KRUV�
de la présence des présidents des bureaux de vote et de 
leur bureau ; etc.).

(QÀQ��OHV�DYDQWDJHV�DYDQFpV�SDU�OHV�SURPRWHXUV�GX�YRWH�
électronique (coût réduit, plus grande rapidité d’obten-
tion des résultats, ...) ont été démentis par les faits. Ainsi, 
l’arrêté du Gouvernement wallon du 7 novembre 2013 
portant exécution de l’article L 4211-3, §5 du CDLD et 
réglant la récupération du surcoût du vote électronique a 
calculé un coût du vote électronique, par électeur, de 1,37 
euro, contre 0,10 euro par électeur en cas de vote papier. 

'HV� FRQVWDWV� VLPLODLUHV� RQW� SDU� DLOOHXUV� PLV� ÀQ� DX[�
expériences de vote électronique dans de nombreux pays. 
Il en va ainsi des Pays-Bas qui, après avoir été à la pointe 
en la matière, ont pris la décision de revenir intégralement 
au vote papier. Tel est aussi le cas d’autres pays comme 
l’Allemagne, la Grande-Bretagne, l’Italie, ou encore la 
)LQODQGH��/D�%HOJLTXH�IDLW�GqV�ORUV�ÀJXUH�G·H[FHSWLRQ���

Il y a également lieu de souligner les recommandations 
que formule la Commission de Venise dans son Code de 
ERQQH�FRQGXLWH�HQ�PDWLqUH�pOHFWRUDOH��DÀQ��QRWDPPHQW��GH�
permettre la libre expression de la volonté de l’électeur et 
la lutte contre la fraude électorale : 

©�/H�YRWH�pOHFWURQLTXH�GRLW�rWUH�V�U�HW�ÀDEOH��,O�HVW�V�U�
si le système peut résister aux attaques délibérées ; il est 
ÀDEOH�VL��SDU�OXL�PrPH��LO�IRQFWLRQQH��TXHOOHV�TXH�VRLHQW�
OHV�GpÀFLHQFHV�GX�PDWpULHO�RX�GX�ORJLFLHO��(Q�RXWUH��O·pOHF-
WHXU�GRLW�SRXYRLU�REWHQLU�FRQÀUPDWLRQ�GH�VRQ�YRWH�HW� OH�
corriger, si nécessaire, dans le respect du secret du vote. 
Par ailleurs, la transparence du système doit être garantie, 
en ce sens que son fonctionnement correct doit pouvoir 
rWUH�YpULÀp�ª�

En Wallonie, le Gouvernement wallon avait lui-même 
reconnu la nécessité de revoir le système de vote automa-
tisé, lorsqu’il déclarait, en 2009, dans sa Déclaration de 
politique régionale, que « le Gouvernement entend mettre 
ÀQ�j� O·H[SpULPHQWDWLRQ�DFWXHOOH�GH�YRWH� pOHFWURQLTXH�HQ�
:DOORQLH�DÀQ�GH� UHQIRUFHU� OH�FRQWU{OH�GpPRFUDWLTXH�VXU�
l’organisation des élections communales et provinciales. 
Le Gouvernement favorisera les types de vote tradition-
nels et étudiera la possibilité d’expérimenter des alter-
natives électroniques qui permettent de conserver les 
EXOOHWLQV�GH�YRWH�SDSLHU�DÀQ�GH�SURFpGHU��OH�FDV�pFKpDQW��j�
XQ�FRPSWDJH�PDQXHO�DYHF�WpPRLQV�ª��

Étant donné le coût élevé des alternatives électroniques, 
le Gouvernement wallon décidait, en juin 2011, de reve-
QLU�DX�YRWH�SDSLHU��,O�ODLVVDLW�WRXWHIRLV�OH�FKRL[�DX[�FRP-
munes concernées par le vote électronique de continuer 
GDQV�FHWWH�YRLH��j�FKDUJH�SRXU�HOOHV�GH�ÀQDQFHU�OH�VXUFR�W�
résultant du vote électronique par rapport au coût du vote 
papier. Un contentieux est d’ailleurs en cours devant le 
Conseil d’État quant à la répercussion sur les communes 
concernées de ces coûts supplémentaires.

Au vu de tous ces éléments, les auteurs de la présente 
proposition estiment qu’il est temps d’arrêter les frais et 
de supprimer la possibilité de recourir au vote électro-
nique, et ce quel que soit le niveau auquel se tiennent les 
élections.

La présente proposition de décret a pour objet de sup-
primer les possibilités de recourir au vote électronique 
lors des élections communales et provinciales et entend, 
par conséquent, abroger les dispositions du Code de la 
Démocratie locale et de la Décentralisation qui organisent 
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une procédure de vote automatisé dans le cadre de ces 
élections. Une  proposition de résolution est  déposée en 
parallèle pour porter au niveau fédéral, compétent en la 
matière, la demande qu’il en soit ainsi pour les élections 
aux autres niveaux de pouvoir, et en tout cas pour les élec-
tions régionales en Wallonie.

Dans la mesure où le retour au vote papier, pour les 39 
communes wallonnes qui pratiquent le vote électronique, 
peut engendrer des frais (nouvel équipement en urnes, en 
isoloirs adaptés,...), la présente proposition entend souli-
gner l’importance d’une aide à la transition pour les com-
munes concernées.
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COMMENTAIRE DES ARTICLES

Article 1er

Cette disposition n’appelle pas de commentaire.

Article 2

Cet article a pour objet d’abroger la partie du Code de 
OD�'pPRFUDWLH�/RFDOH�HW�GH�OD�'pFHQWUDOLVDWLRQ�KDELOLWDQW�
le Gouvernement à autoriser le vote automatisé dans cer-
tains cantons électoraux ou certaines communes et en 
établissant les modalités. Cependant, dans la mesure où 
le collège des experts institué par l’article L4211-6 se 
voit attribuer d’autres missions, notamment de contrôle 
des logiciels utilisés pour la transmission des données par 
YRLH�QXPpULTXH��OH�PDLQWLHQ�G·XQ�DUWLFOH�PRGLÀp�VH�MXV-
WLÀH�

Article 3

Il s’agit d’une adaptation d’une des dispositions du 
&RGH�� /HV� DXWUHV� DUWLFOHV� QH� GRLYHQW� SDV� rWUH�PRGLÀpV��
GDQV� OD� PHVXUH� R�� OD� SUpVHQFH� GHV� H[SHUWV� VH� MXVWLÀH�
encore au vu des autres opérations par voie automatisée 
susceptibles d’avoir lieu, comme la transmission par voie 
électronique de certains documents, par exemple. Il n’est 
évidemment plus question de vote ou de dépouillement.

Article 4

La loi du 11 avril 1994 organisant le vote automatisé 
UqJOH�OH�©�YRWH�pOHFWURQLTXH�ª�SRXU�GLIIpUHQWHV�pOHFWLRQV��
en ce compris pour les élections locales.

La compétence d’organiser les élections provinciales, 
communales et de district, a été transférée aux Régions. 
La Région wallonne et la Région de Bruxelles-Capitale 
continuent de se référer à cette loi pour ce qui concerne les 
pOHFWLRQV�ORFDOHV�VXU�OHXU�WHUULWRLUH��/D�5pJLRQ�ÁDPDQGH�D�
FKRLVL�G·DEURJHU�FHWWH�ORL�SRXU�OHV�pOHFWLRQV�ORFDOHV�VXU�VRQ�
territoire et de lui substituer un décret. (1)

Cette législation semble, de surcroît, avoir été impli-
citement abrogée en Région wallonne à l’occasion de la 
&RGLÀFDWLRQ�GX�&RGH�GH� OD�'pPRFUDWLH�/RFDOH� HW�GH� OD�
'pFHQWUDOLVDWLRQ��(Q�WRXWH�K\SRWKqVH��GqV�ORUV�TXH�OH�YRWH�
automatisé n’est plus autorisé aux élections locales en 
Région wallonne, il convient d’abroger explicitement la 
loi du 11 avril 1994 en ce qui concerne ces élections.

(1��'pFUHW�ÁDPDQG�GX����PDL������©�houdende de organisatie van 
de digitale stemming bij de lokale en provinciale verkiezingen ª�RX�
« Digitaal Kiesdecreet ª��DUW�����
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PROPOSITION DE DÉCRET 

visant à abroger le système de vote automatisé pour les élections locales

Article 1er 

Le présent décret règle une matière visée à l’article 39 
de la Constitution.

Art. 2

Le Livre II de la partie 4 du Code de la Démocratie 
Locale et de la Décentralisation, reprenant les articles 
L4211-1 à L4261-5 et L4261-7 sont abrogés. 

L’article L4211-6 est remplacé par ce qui suit : 

« Art. L4211-6. §1er. Lors de l’élection des membres 
des conseils provinciaux et communaux et des conseils 
de secteur, le Parlement wallon et le Parlement de la 
&RPPXQDXWp� JHUPDQRSKRQH� SHXYHQW� GpVLJQHU� FKDFXQ�
un expert effectif et un expert suppléant.

Ces personnes forment le collège d’experts.

§2. Ces experts contrôlent lors des élections l’uti-
lisation et le bon fonctionnement de l’ensemble de 
systèmes automatisés ainsi que les procédures concer-
nant la confection, la distribution et l’utilisation des 
appareils, des logiciels et des supports d’information 
électroniques. Les experts reçoivent du Ministère de la 
Région wallonne le matériel, ainsi que l’ensemble des 
données, renseignements et informations utiles pour 
exercer un contrôle.

Ils effectuent ce contrôle à partir du 40e jour précédant 
l’élection, le jour de l’élection et après celle-ci, jusqu’au 
dépôt du rapport visé au §3.

§3. Au plus tard dix jours après la clôture des scrutins 
et en tout état de cause avant la validation des élections 
pour ce qui concerne les conseils provinciaux, commu-

naux et de secteur, les experts remettent un rapport au 
Gouvernement et au Parlement wallons. Leur rapport 
peut notamment comprendre les recommandations rela-
tives au matériel et aux logiciels utilisés.

§4. Les experts sont tenus au secret. Toute violation de 
ce secret sera sanctionnée, conformément à l’article 458 
GX�&RGH�SpQDO�ª�

Art. 3

L’article L4141-1, §1er du même Code, est remplacé 
par ce qui suit : 

 « Art. L4141-1. §1er. Les opérations d’encodage 
numérique visées au présent Code sont exécutées au 
moyen d’un logiciel élaboré et fourni par le Gouverne-
ment aux présidents des bureaux électoraux.

Le collège d’experts visé à l’article L4211-6 contrôle 
ORUV�GHV�pOHFWLRQV�OD�ÀDELOLWp�GX�ORJLFLHO��$X�SOXV�WDUG�GL[�
jours après la clôture du scrutin et en tout état de cause 
avant la validation des élections, les experts remettent 
un rapport au Gouvernement et au Parlement wallons. 
Ce rapport peut notamment contenir des recommanda-
WLRQV�UHODWLYHV�DX�ORJLFLHO�ª�

Art. 4

La loi du 11 avril 1994 organisant le vote automatisé, 
PRGLÀpH�SDU�OD�ORL�GX����IpYULHU�������HVW�DEURJpH�HQ�FH�
qui concerne les élections locales en Région wallonne.

S. HAZÉE

P. HENRY


